
 

 

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE DU PV D'ABANDON DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES PERPÉTUELLES 

Je soussigné Alex BORNES, 1er adjoint au Maire d’Aunay-sous-Auneau certifie que le procès-verbal du jeudi 13 novembre 2025 avec 
l'assistance de Mme Cathy LUTRAT et M. Thierry DROUILLEAUX (1ère adjointe et 3ème adjoint), au sujet de l'état d'abandon des 
sépultures ci-dessous, a été affiché du 13/11/2025 au 16/12/2025, à la porte de la mairie et au cimetière. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPARTEMENT D’EURE-ET-LOIR 
 

Téléphone : 02 37 31 81 01 
 

Courriel : mairie@aunay-sous-auneau.fr 

MAIRIE D’AUNAY-SOUS-AUNEAU 
28700 

_______ 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En foi de quoi, j'ai établi le présent certificat qui sera annexé à l'original du procès-verbal constatant l'état d'abandon des sépultures sus-
indiquées. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 

Fait à Aunay-sous-Auneau le 16/12/2025 
Alex BORNES, 1er Adjoint au Maire 


